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ESt
Ensemble
Grand Parîs

DECISION  D2023-236

OBJET : Acte constitutif d une régie d avance au sein de la Bibliothèque Denis Diderot àBondy

LE PRESIDENT,

VU le Code généraldes Collectivités Temtoriales et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics temtoriaux et les conditions d'exercice des
compétences précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopéradon intercommunale à
fiscalité propre existants au 31 décembre2015 ;
VU les articles R.1617-1 àR.1617-18 du Code Généraldes Collectivités Territoriales relatifs àla création
des régiesde recettes, des régiesd avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités temtoriales
et de leurs établissements publics locaux ;
VU l'ordonnance n 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsablUté financière des
gestionnaires publics ;
VU le décretn 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif àla gestion budgétaireet comptable publique, et
notamment 1 article 22 ;
VU le décretn° 2022-1605 du 22 décembre 2022 ponant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 23
mars 2022 relative au régimede responsabilité financièredes gestionnaires publics et modifiant diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;
VU 1 arrêtédu 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'êtreallouée
aux régisseurs d avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du
cautionnement imposèâces agents ;
VU le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif àla métropole du Grand Paris et fixant le périmètre
de l''établissementpublic temtorial dont le siègeest àRomainville ;
VU ]a délibérationdu Conseil temtorial CT2021-09-28-03 en date du 28 septembre 2021 portant délégation
de compétences du Conseil de Territoire au Président, notamment afin de créer, modifier et supprimer des
régies comptables nécessaires au fonctionnement des sen/ices territoriaux et à l'exercice des compétences
temtoriales ;

VU l'arrêtén 2021-2211 du 2 décembre 2021 portant délégationpermanente de signature àMonsieur
JérômeKerambmn, directeur des finances ;

VU l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 28 mars 2023 ;

CONSIDERANT que la mise en place d'une régie d'avances est une souplesse nécessaire àl'exercice des
activitésconduites par la bibliothèqueafin de pemiettre le paiement immédiatde menues dépensesliéesà
des opératlons simples, répétitivesou acquittables en ligne.
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DECIDE

ARTICLE PREMIER - La présentedécisionannule et remplace les précédentesdécisions relatives àla
régie d'avance au sein de la Bibliothèque Denis Diderot àBondy, rattachée àla direction de la culture de
l'Etablissement public territorial Est Ensemble.

ARTICLE 2 - Cette régieest admimstrativement installée 23 rue Roger Salengro 93140 Bondy.

ARTICLE 3 - La régie permet de payer les menues dépenses suivantes :

1) Alimentation consommée dans le cadre exclusif des
manifestations et événementspublics liés aux activités
de l'équipement ;

2) Achat de petites foumitures en Uen avec l'exercice
de l'activité et consommables dès le premier usage
(cartes lecteurs, étiquettes code barre, petites
foumitures pour le montage des expositions, couverts,
assiettes jetables, piles, etc... )

3) Achat de petit matériel lié au fonctionnement courant
de l'équipement (petite câblerie, équipementspour
reliure ou couverture, petit matériel exposition, petit
équipementaudio...)

4) Livres, disques, cd ou DVD acquis spécifiquement
sur des salons professionnels ou accessibles
uniquement àl'achat en ligne ;

5) Autres foumitures scolaires àusage exclusif des
élèvesàl'occasion d'ateliers ou d'activitésavec le

public

5) Location ponctuelle et non prévisible de matériel

pour événements(spectacles, animations, ateliers,
expositions)

6) Frais de réparation non prévisibles de matériel
technique liéàl'activitéde la médiathèque;

7) Frais de réception d'intervenants extérieurs

1) 60623 : Alimentation

2) 60628 : Autres foumitures non stockées

3) 60632 : Foumitures de petit équipement

4) 6065 : Livres, disques, cassettes, DVD,

5) 6067 : Foumitures scolaires

5) 61358 : Locations mobilières

6) 61558 : Entretien et réparations de biens

7) 6234 : Réceptions

8) Travaux de tirages photos ou de reproduction de 8) 6236 : Catalogues et imprimées
documents ;

9) Contrat de prestation artistique ou pédagogique
(spectacles, animations, ateliers, expositions,
interventions d'auteurs etc.) d'un montant inférieurà
500 euros ; Achat de places de spectacles ou d'entrée
d'exposition ou abonnement àdes lieux de spectacles

qui ne peuvent se faire qu'en ligne ;

9) Billets de train, d'avion, taxis, divers transports en
commun d'intervenants extérieurs ;

8) 6238 : Relations publiques divers

9) 6245 : Transports de personnes extérieures à
la collectivité
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10) Participation à un événementprofessionnel (salons
professionnels, expositions, etc.) remboursable sur
production de l'ordre de mission ;

10) 6256 : Missions

11) Crédits limitatifs d affranchissement 1 1) 6261 : Frais d'affranchissement

ARTICLE 4 - Les dépensesdésignéesàl'article 3 sont payées selon les modes de règtement suivants :

1) Ennumérau'e;
2) Par chèque bancaire ;
3) Par carte bancaire.

ARTICLE 5 - Un compte de dépôtde fonds est ouvert au nom du régisseurèsqualité, avec l'accord du
Service de Gestion Comptable de Pantin, comptable public assignataire, auprès de la Direction
départementaledes finances publiques de Seine-Salnt-Denis ;

ARTICLE 6 - L'intervention d un (de) mandataire(s) suppléant(e)s a lieu dans les conditions fixées par son
(leur) acte de nomination.

ARTICLE 7 - Le montant maximum de l'avance àconsentir au réglsseurest fixéà 700,00 €(sept cents
euros). Le montant maximum de la seule avance en numéraireest fixéà 100,00€(cent euros).

ARTICLE 8 - Le régisseurverse auprèsdu comptable pubUc, par l'intermédiairede l'ordonnateur, la totalité
desjustificatifs des opérations de dépenses dès que celui-ci atteint le maximum fixé àl'article 7 et, au
minimum, une fois par trimestre.

ARTICLE 9 - Le régisseurpercevra une indemnitéde maniement de fonds dont le taux est précisédans
l'acte de nomination selon laréglementationen vigueur.

ARTICLE 10 - Les mandataires suppléants percevront une indemnité de maniement de fonds dont le taux
est precisédans l' acte de nomination selon la réglementationen vigueur, calculéeau prorata de la période
durant laquelle ils assureront le fonctionnement effectif de la régie.

ARTICLE 11 - Le Président de l'établissementpublic temtorial Est Ensemble et le comptable publlc
assignataire du Service de Gestion Comptable de Pantin sont chargés, chacun en ce qui le conceme de
l'exécution de la présente décision.

Fait àRomainville, le/
EKBUSSEMOfT FUBUCTBUUTOMAL

Pour le Presidentd';Est Ensêlt[Bti!î2SS"~
J&Atnel RAMBItUN

et par délégatioB^^ton^^^m,J*'^'KERAMBRUN'

Le di recteur des fifïàïic'ctf6la Dra:M"^ >-"âpcss

JérômeKERAMBRUN

Le Président certifie, sous sa responsabilité, !e caractère exécutoire de la presente décision et infonne que celle-ci peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administTatif de Montreuil (93100) dans le délai de deux mois àcompter de
la notifîcadon ou de la publication de l'acte. Le tribunal admmistratif peut êtresaisi par l'application informadque Télérecours
citoyens, accessible par le site intemet www.telerecours.fr »
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